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RICHEMONT
Tableau des Servitudes d'utilité Publique affectant l'occupation du sol

 CODE ACTE L'INSTITUANTNOM OFFICIEL SERVICE RESPONSABLETEXTES LEGISLATIFS

D.U.P. par A.P. du 29.06.1994 des 
périmètres de protection de 14 
puits à UCKANGE (Puits de 
BROUCK) exploités par le 
SIEGVO.

Servitudes résultant de 
l'instauration de périmètres 
de protection des eaux 
potables et des eaux 
minérales.

Agence régionale de santé Lorraine
Délégation territoriale de Moselle
27 Place St Thiébault, 
57045 METZ Cedex 1

Article L. 20 du Code de la santé publique. 
Décret n° 61-859 du 1er Août 1961, modifié 
par le décret n° 67-1093 du 15 Décembre 
1967.

AS1

Puits à drains de UCKANGE, 
RANNEY III D.U.P. du 
28.07.1975.  Les projets de 
périmètres de protection des puits 
Ranney I et III exploités par le 
S.I.E. de Florange ont été définis 
par un hydrogéologue agréé le 
01.12.2001.

Servitudes résultant de 
l'instauration de périmètres 
de protection des eaux 
potables et des eaux 
minérales.

Agence régionale de santé Lorraine
Délégation territoriale de Moselle
27 Place St Thiébault, 
57045 METZ Cedex 1

Article L. 20 du Code de la santé publique. 
Décret n° 61-859 du 1er Août 1961, modifié 
par le décret n° 67-1093 du 15 Décembre 
1967.

AS1

Forêt communale de RichemontProtection des bois et forêts 
soumis au régime forestier.

Office National des Forêts (O.N.F.) 
Service départemental
1 rue Thomas Edison
57070 METZ

Circulaire interministérielle n° 77104 du 1er 
août 1977. Article 72 de la loi n° 2001-602 
du 9 juillet 2001. Décret n° 2003-539 du 20 
juin 2003.

BoisForêt

Décret n° 56.1033 du 13.10.1956 
modifié par la loi n° 64.1245 du 
16.12.1964.

Servitudes de halage et de 
marchepied.

Voies Navigables de France
Direction Territoriale Nord Est
28 Bd Albert 1er
Case Officielle 80062
54036 NANCY Cedex

Article L2131-2 du Code Général de la 
Propriété des Personnes Publiques. Non-
constructibilité sur une largeur de 6 m le 
long de la rive des cours d'eau (Cf. article 
L.215-18 du code de l'environnement.)

EL3
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 CODE ACTE L'INSTITUANTNOM OFFICIEL SERVICE RESPONSABLETEXTES LEGISLATIFS

Ligne à 2 circuits 63 KV N°1 
Mondelange - St Hubert et 63 KV 
N°2 Richemont-S.A.F.E.
Ligne 63 KV N°2 Richemont-
S.A.F.E.
Ligne à 2 circuits 63 KV N°2  
Richemont-S.A.F.E. et 63 KV N°2  
Richemont-S.A.F.E. 
Ligne 63 KV N°1 Dalstein-St 
Hubert

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

RTE- Centre Developpement & 
Ingénierie Nancy/SCET
TSA 30007 - 8 rue de Versigny 
54608 VILLERS-LES-NANCY Cedex

Art.12 loi 15/6/1906 remplacé par L323-3 et 
suiv.+ L323-10 du code énergie . Art.298  
loi finances 13/7/25. Art.35 loi 8/4/46 
modifiée. Décret 6/10/67 et 11/6/70. 
Circulaire 24/6/70. Arrêté interminis. 
17/5/2001. Art. R4534-107 et suivants code 
du travail

I4

Réseau 20 KV.Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

EGD - Services Metz-Lorraine, 
Agence Ingénierie Réseaux
allée Philippe Lebon, BP 80428
57954 MONTIGNY-LES-METZ CEDEX

Art.12 loi 15/6/1906 remplacé par L323-3 et 
suiv.+ L323-10 du code énergie . Art.298  
loi finances 13/7/25. Art.35 loi 8/4/46 
modifiée. Décret 6/10/67 et 11/6/70. 
Circulaire 24/6/70. Arrêté interminis. 
17/5/2001. Art. R4534-107 et suivants code 
du travail

I4

Ligne 63 KV N°1 Richemont - St 
Hubert et N°2 Richemont - St 
Hubert.
Ligne à 2 circuits 63 KV N°1 
Richemont - SAFE et N°1 
Richemont - SAFE.
Ligne 63 KV N°1 Richemont - 
Rombas.
Ligne 63 KV N°1 Reinange - St 
Hubert.
Ligne 63 KV N°1 Oxygaz - St 
Hubert.

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

RTE- Centre Developpement & 
Ingénierie Nancy/SCET
TSA 30007 - 8 rue de Versigny 
54608 VILLERS-LES-NANCY Cedex

Art.12 loi 15/6/1906 remplacé par L323-3 et 
suiv.+ L323-10 du code énergie . Art.298  
loi finances 13/7/25. Art.35 loi 8/4/46 
modifiée. Décret 6/10/67 et 11/6/70. 
Circulaire 24/6/70. Arrêté interminis. 
17/5/2001. Art. R4534-107 et suivants code 
du travail

I4
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 CODE ACTE L'INSTITUANTNOM OFFICIEL SERVICE RESPONSABLETEXTES LEGISLATIFS

Ligne 63 KV N°1 Mondelange-St 
Hubert.

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

RTE- Centre Developpement & 
Ingénierie Nancy/SCET
TSA 30007 - 8 rue de Versigny 
54608 VILLERS-LES-NANCY Cedex

Art.12 loi 15/6/1906 remplacé par L323-3 et 
suiv.+ L323-10 du code énergie . Art.298  
loi finances 13/7/25. Art.35 loi 8/4/46 
modifiée. Décret 6/10/67 et 11/6/70. 
Circulaire 24/6/70. Arrêté interminis. 
17/5/2001. Art. R4534-107 et suivants code 
du travail

I4

Ligne 225 KV N°1 Amnéville - 
Richemont.
Ligne 225 KV N°1 Vigy-Piquage 
Gandrange.

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

RTE- Centre Developpement & 
Ingénierie Nancy/SCET
TSA 30007 - 8 rue de Versigny 
54608 VILLERS-LES-NANCY Cedex

Art.12 loi 15/6/1906 remplacé par L323-3 et 
suiv.+ L323-10 du code énergie . Art.298  
loi finances 13/7/25. Art.35 loi 8/4/46 
modifiée. Décret 6/10/67 et 11/6/70. 
Circulaire 24/6/70. Arrêté interminis. 
17/5/2001. Art. R4534-107 et suivants code 
du travail

I4

Poste de transformation 225 KV de 
Richemont.
Poste de transformation 225 KV de 
Oxygaz (Air Liquide à Richemont).

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

RTE- Centre Developpement & 
Ingénierie Nancy/SCET
TSA 30007 - 8 rue de Versigny 
54608 VILLERS-LES-NANCY Cedex

Art.12 loi 15/6/1906 remplacé par L323-3 et 
suiv.+ L323-10 du code énergie . Art.298  
loi finances 13/7/25. Art.35 loi 8/4/46 
modifiée. Décret 6/10/67 et 11/6/70. 
Circulaire 24/6/70. Arrêté interminis. 
17/5/2001. Art. R4534-107 et suivants code 
du travail

I4

Ligne à 2 circuits 225 KV N°1 
Amnéville - Richemont et 225 KV 
N°1 Gandrange - piquage - 
Gandrange.
Ligne 225 KV N°1 Richemont-St 
Hubert.
Ligne 225 KV N°1 Oxygaz-St 
Hubert.
Ligne 225 KV N°1 St Hubert-
Piquage Gandrange.

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

RTE- Centre Developpement & 
Ingénierie Nancy/SCET
TSA 30007 - 8 rue de Versigny 
54608 VILLERS-LES-NANCY Cedex

Art.12 loi 15/6/1906 remplacé par L323-3 et 
suiv.+ L323-10 du code énergie . Art.298  
loi finances 13/7/25. Art.35 loi 8/4/46 
modifiée. Décret 6/10/67 et 11/6/70. 
Circulaire 24/6/70. Arrêté interminis. 
17/5/2001. Art. R4534-107 et suivants code 
du travail

I4
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 CODE ACTE L'INSTITUANTNOM OFFICIEL SERVICE RESPONSABLETEXTES LEGISLATIFS

Canalisations d'azote ID3189 
Richemont-Hagondange, DN 100, 
enterrée; ID3189 Richemont-
Hagondange, DN 100, aérienne; 
ID3191 Richemont-Gandrange, DN 
350, enterrée.

Canalisations AIR LIQUIDE AIR LIQUIDE FRANCE INDUSTRIE
Région Est
Route nationale
57270 RICHEMONT

Circulaire BSEI et arrêté du 4 août 2006 
modifié le 20 décembre 2010 relative aux 
canalisations de transport de matières 
dangereuses. Décret n°2011-1241 du 05 
octobre 2011.

INF0

Canalisations d'oxygène ID3194 
Richemont-Neuves Maisons Partie 
1, DN 350, enterrée;  ID3194 
Richemont-Neuves Maisons Partie 
1, DN 300, enterrée.

Canalisations AIR LIQUIDE AIR LIQUIDE FRANCE INDUSTRIE
Région Est
Route nationale
57270 RICHEMONT

Circulaire BSEI et arrêté du 4 août 2006 
modifié le 20 décembre 2010 relative aux 
canalisations de transport de matières 
dangereuses. Décret n°2011-1241 du 05 
octobre 2011.

INF0

Canalisations d'oxygène ID3175 
Antenne Mondelange, DN 200, 
enterrée; ID3193 Gandrange-
Richemont, DN 300, enterrée; 
ID3197 Richemont-Florange, DN 
350, enterrée.

Canalisations AIR LIQUIDE AIR LIQUIDE FRANCE INDUSTRIE
Région Est
Route nationale
57270 RICHEMONT

Circulaire BSEI et arrêté du 4 août 2006 
modifié le 20 décembre 2010 relative aux 
canalisations de transport de matières 
dangereuses. Décret n°2011-1241 du 05 
octobre 2011.

INF0

Canalisations d'azote ID3185 
Mondelange-Gandrange, DN250, 
enterrée; ID3196 Richemont-
Florange, DN 300, enterrée; 
ID3190 Richemont-Mondelange, 
DN 300, enterrée; ID3190 
Richemont-Mondelange, DN 300, 
aérienne.

Canalisations AIR LIQUIDE AIR LIQUIDE FRANCE INDUSTRIE
Région Est
Route nationale
57270 RICHEMONT

Circulaire BSEI et arrêté du 4 août 2006 
modifié le 20 décembre 2010 relative aux 
canalisations de transport de matières 
dangereuses. Décret n°2011-1241 du 05 
octobre 2011.

INF0

Servitudes au voisinage des 
cimetières frappant les 
terrains non bâtis.

Agence régionale de santé Lorraine
Délégation territoriale de Moselle
27 Place St Thiébault, 
57045 METZ Cedex 1

Articles L2223-1, L2223-5 et R2223-1 du 
Code Général des Collectivités Territoriales.

INT1
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 CODE ACTE L'INSTITUANTNOM OFFICIEL SERVICE RESPONSABLETEXTES LEGISLATIFS

Arrêté préfectoral du 24/11/2005 
portant approbation du plan de 
prévention du risque naturel 
"inondations". Le dossier PPR 
comporte un règlement, un rapport 
de présentation et un document 
graphique.

Servitudes résultant des 
Plans de Prévention des 
Risques naturels (P.P.R.)  - 
Inondations.

Direction Départementale des 
Territoires, 
S.R.E.C.C./Urbanisme et Prévention des 
Risques, 
17, quai Paul Wiltzer, B.P. 31035, 
57036 METZ CEDEX 01

Périmètre  institué en application de la loi n° 
95-101 du 02.02.1995 et du décret n° 95-
1089 du 05.10.1995 qui abroge l'article 
R.111.3 du Code de l'urbanisme.

PPRi

AP du 19/12/2011 portant 
approbation du PPRt autour de 
l'établissement de la société AIR 
LIQUIDE FRANCE INDUSTRIE, à 
Richemont, concernant Richemont 
et Uckange. Le dossier comporte 
note de présentation,  document 
graphique,  règlement et 
recommandations.

Servitudes résultant des 
Plans de Prévention des 
Risques Technologiques

Direction Départementale des 
Territoires, 
S.R.E.C.C./Urbanisme et Prévention des 
Risques, 
17, quai Paul Wiltzer, B.P. 31035, 
57036 METZ CEDEX 01

Loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à 
la prévention des risques technologiques et 
naturels et à la réparation des dommages.

PPRt

Liaison hertzienne Cattenom 
Centrale nucléaire - Scy Chazelles, 
décret du 22/10/1987.

Servitudes de protection 
contre les obstacles .

ORANGE
UPR Nord-Est/Pôle Réglementation et 
Foncier
26 avenue de Stalingrad
BP 88007
21080 DIJON Cedex 9

Articles L 54 à L 56-1 et R 21 à R26 du 
Code des PTT (loi n° 90-568 du 02.07.1990 
relative à l'organisation du Service Public 
de la PTT, modifiée par la loi du 
26.07.1996), Décret n° 90-1213 du 29.12.90 
relatif au cahier des charges de F.T.

PT2

Servitudes relatives aux 
réseaux de chemins de fer. 
Zone en bordure de laquelle 
s'appliquent les serv. créées 
au profit du dom.  Public 
Ferrov.

SNCF - Délégation territoriale 
Immobilière de REIMS
20 rue André  Pingat
51096 REIMS CEDEX

Loi du 15.07.1845 sur la police des chemins 
de fer. Article 6 du décret du 30.10.1935 
modifié par la loi du 27.10.1942 (servitude 
de visibilité sur les voies publiques et les 
croisements à niveau). Notice explicative : 
pour le report au PLU des servitudes

T1
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 CODE ACTE L'INSTITUANTNOM OFFICIEL SERVICE RESPONSABLETEXTES LEGISLATIFS

Aérodrome de METZ - 
FRESCATY. Ban communal 
partiellement touché.

Servitudes aéronautiques 
instituées pour la protection 
de la circulation aérienne, 
Servitudes à l'extérieur des 
zones de dégagement 
concernant des installations 
particulières.

Unité de soutien de l'infrastructure de la 
défense de METZ 
1 rue Maréchal Lyautey 
CS 30001
57044 METZ Cedex 01

Articles R. 244.1 et D. 244.1 à D. 244.4 du 
Code de l'aviation civile (Plan circulaire 
horizontal de rayon 24 Km centré sur 
l'aérodrome).

T7
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